
AVIS DU CONSEIL

du 28 fØvrier 2000

sur le programme de convergence actualisØ du Danemark pour la pØriode 1999-2005

(2000/C 98/06)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne,

vu le rŁglement (CE) no 1466/97 du Conseil du 7 juillet 1997
relatif au renforcement de la surveillance des positions budgØ-
taires ainsi que de la surveillance et de la coordination des
politiques Øconomiques (1), et notamment son article 9, para-
graphe 3,

vu la recommandation de la Commission,

aprŁs consultation du ComitØ Øconomique et financier,

A RENDU LE PRÉSENT AVIS:

Le 28 fØvrier 2000, le Conseil a examinØ le programme de
convergence actualisØ du Danemark, qui couvre la pØriode
1999-2005. Ce programme de convergence actualisØ envisage
des excØdents budgØtaires supØrieurs à 2 % du PIB sur
l’ensemble de la pØriode et prØvoit de rØduire encore la dette
brute, pour la ramener à 36 % du PIB en 2005.

Le programme actualisØ se fonde sur un scØnario macroØcono-
mique selon lequel l’Øconomie danoise, aprŁs s’Œtre ralentie en
1999/2000, connaîtra entre 2001 et 2005 une croissance
moyenne d’environ 2 % par an. Le Conseil note que, tout en
paraissant rØaliste, ce scØnario de croissance se fixe un objectif
ambitieux pour l’expansion de l’emploi, alors que ses hypo-
thŁses d’augmentation de la productivitØ du travail semblent
modØrØes. Les faibles gains de productivitØ escomptØs par le
programme, conjuguØs à des hausses de salaires relativement
importantes, pourraient entraîner une nouvelle Ørosion du
rapport compØtitivitØ-coßts du Danemark vis-à-vis de ses parte-
naires commerciaux, notamment dans la zone euro, qui s’ajou-
terait à celles enregistrØes dans un passØ rØcent.

MalgrØ la hausse considØrable des prix à la consommation
survenue dans le courant de 1999, essentiellement en raison
de fortes hausses de salaires et de l’augmentation des taxes sur
l’Ønergie, le Danemark a continuØ de remplir le critŁre de
convergence relatif à l’inflation. Le programme de convergence
actualisØ Øvoque, toutefois, le risque de voir temporairement
l’inflation dØpasser lØgŁrement la valeur de rØfØrence au cours
du premier semestre de 2000. Les tensions inflationnistes
devraient, certes, s’attØnuer dans le courant de l’annØe 2000,
à mesure que le tassement de la demande intØrieure produira
ses effets, mais le Conseil encourage nØanmoins le gouverne-

ment danois à surveiller attentivement l’Øvolution de l’inflation
et rØitŁre sa recommandation invitant celui-ci à prendre au
besoin d’autres mesures (2). À cet Øgard, la modØration salariale
est extrŒmement importante et, cette annØe, les nØgociations
des salaires au niveau des entreprises pourraient s’avØrer diffi-
ciles.

Le Conseil note avec satisfaction que le Danemark continue de
remplir le critŁre de convergence concernant les taux d’intØrŒt à
long terme et que le taux de change est restØ stable vis-à-vis de
l’euro. Cela indique que la participation du Danemark au
MCE II a encore renforcØ la crØdibilitØ de sa politique monØ-
taire.

Le Conseil se fØlicite de la stratØgie du gouvernement danois
visant à maintenir des excØdents budgØtaires supØrieurs à 2 %
du PIB durant toute la pØriode. Le Danemark devrait donc
continuer de remplir � en disposant mŒme d’une marge
confortable � la condition, ØnoncØe dans le pacte de stabilitØ
et de croissance, d’une situation budgØtaire «proche de l’Øqui-
libre ou excØdentaire». Étant donnØ la bonne santØ des finances
publiques danoises, le Conseil serait toutefois favorable à un
allØgement plus ambitieux de la pression fiscale au cours des
prochaines annØes, ce qui renforcerait l’effet incitatif et ouvri-
rait des perspectives à moyen terme plus favorables pour la
croissance et l’emploi.

Le Conseil note qu’une nouvelle rØduction du ratio de la dette
publique brute du Danemark est prØvue durant la pØriode de
mise en �uvre du programme, et adhŁre totalement à cet
objectif compte tenu des problŁmes budgØtaires que posera le
vieillissement de la population.

Le Conseil encourage les autoritØs danoises à ne pas rela¼cher le
rythme des grandes rØformes structurelles qu’elles ont engagØes.
Les rØformes rØcentes concernant le systŁme fiscal et le marchØ
du travail, notamment, qui vont dans le sens des grandes orien-
tations de politique Øconomique, sont des Øtapes essentielles
vers la rØalisation des objectifs politiques du programme de
convergence actualisØ. Toutefois, Øtant donnØ que le chômage
au Danemark est actuellement à son niveau le plus faible
depuis les annØes 1970, il faudra peut-Œtre complØter les
rØformes dØjà entreprises sur le marchØ du travail par d’autres
mesures si l’on veut atteindre l’ambitieux objectif d’expansion
de l’emploi dØfini par le programme. Enfin, compte tenu des
problŁmes budgØtaires que posera le vieillissement de la popu-
lation au Danemark, il pourrait s’avØrer nØcessaire, à moyen
terme, d’entreprendre de nouvelles rØformes structurelles sur le
marchØ du travail afin de maintenir les finances publiques sur
une trajectoire durable.
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(1) JO L 209 du 2.8.1997, p. 1.
(2) Avis du Conseil du 14 dØcembre 1999 sur le programme de conver-

gence du Danemark, 1999-2005.


